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Tous les professionnels ont à gérer leur insertion et leur carrière. Pour cela, ils doivent suivre les évolutions du marché du travail et des attentes de l’entreprise et acquérir par l’expérience et par la formation les nouvelles compétences qui leur garantiront un travail intéressant et reconnu.

Pour les aider dans leur démarche, l’ADBS a investi depuis de nombreuses années dans la rédaction d’un référentiel de compétences et d’un référentiel des métiers. L’association a joué un rôle de précurseur en  développant  une méthodologie qui intéresse aujourd’hui les autres pays européens et va être le socle d’un travail collectif de 12 pays pour la rédaction d’un  référentiel commun  européen.

Au plan méthodologique, le travail de l’ADBS est conçu dans un esprit collaboratif : 

· Sous l’impulsion de l’ADBS a été créé un groupe projet composé de représentants de la Délégation permanente et d’adhérents de l’Association, professionnels expérimentés représentant les différents acteurs et points de vue : entreprises, écoles, consultants.

· Ce groupe, assisté par d’autres membres de l’ADBS appartenant notamment aux Groupes sectoriels et aux Groupes métiers, a conduit des entretiens auprès des professionnels, analysé les offres d’emploi, rédigé des fiches Compétences et des fiches Métiers, aujourd’hui téléchargeables sur le site de l’ADBS.

· Le nouveau site de l’ADBS, dont l’ouverture est prévue en juin, marquera l’entrée dans un mode d’actualisation plus largement collaboratif : sur le socle constitué, toute personne se connectant sur ces Fiches pourra laisser des commentaires et participer ainsi à l’évolution des référentiels en ligne. Ces contributions alimenteront par ricochet l’évolution des référentiels communs européens, facilitant ainsi la reconnaissance des compétences et la mobilité des professionnels de la gestion de l’information en Europe.

· Les Fiches Métiers et Compétences correspondant à des synthèses un peu « sèches » ; il a paru important de donner de la vie, d’illustrer l’étude des évolutions en donnant la parole à des professionnels. Ceux-ci ont accepté de  décrire leurs activités, leur environnement de travail, la manière dont ils ont acquis et mettent à jour leurs compétences, et de donner leur avis sur l’évolution et les perspectives de leur métier. Des premiers témoignages ont été recueillis par des étudiants en gestion de l’information dans le cadre de leur enseignement. Il faudra poursuivre ce travail de recueil d’expériences et de points de vue qui illustre bien à la fois les fondamentaux et la diversité de l’exercice de notre métier. 
Le travail réalisé ces deux dernières années met en lumière des évolutions importantes, que tous les professionnels doivent connaître pour bien gérer leur carrière. Ces évolutions se situent à plusieurs niveaux : intitulé des métiers, fonctions et activités, contexte de travail. Elles ont des conséquences importantes sur les compétences demandées par les entreprises lors des recrutements ou lors des changements de poste.

Au niveau de l’intitulé des métiers, on observe que les intitulés classiques Documentaliste et Bibliothécaire restent les plus fréquemment utilisés et les mieux connus des entreprises. On voit cependant apparaître de nouveaux intitulés correspondant à de nouvelles fonctions : veilleur, knowledge manager, records manager, webmestre. Très fréquents dans les pays anglo-saxons où le terme Documentaliste n’a pas d’équivalent, et , en France, dans les entreprises proches de la culture anglo-saxonne, cabinets d’avocats ou d’audits, grandes entreprises, ces nouveaux intitulés métiers devraient dans les années qui viennent devenir de plus en plus fréquents dans toutes les entreprises françaises. Il faut par ailleurs noter que les fonctions de veilleur, de KM, d’archivistique et de webmestre sont de plus en plus présentes dans les offres d’emploi de documentaliste sans entraîner forcément un modification de l’intitulé du poste. 
Au niveau des missions et des activités, on constate que les entreprises demandent aux professionnels de la gestion de l’information d’être autonomes et polyvalents, ouverts sur les autres métiers, aptes à proposer des évolutions et évoluer eux même rapidement, à négocier avec des fournisseurs et des prestataires internes et externes, à vendre et à  former des utilisateurs internes et externes. Par exemple,  le développement du numérique et d’Internet place le documentaliste au cœur des flux d’information internes et externes à l’entreprise. Tout en conservant la gestion des documents, le documentaliste s’investit aujourd’hui dans la gestion des contenus. Il structure l’information dans les sites web et intranet, portails d’entreprise. Au delà du traitement documentaire classique, il est amené à créer des interfaces permettant aux utilisateurs d’accéder directement et efficacement à l’information. Il y a rapprochement des 3 métiers, archives, documentation et bibliothèques et une responsabilité qui s’étend aussi bien aux documents internes qu’externes. 
Pour les documentalistes audiovisuels, le passage au numérique et au réseau Internet a pour conséquences une implication plus forte dans la production et le travail éditorial, la responsabilité de l’ergonomie de la diffusion en ligne, la participation à la commercialisation et la prise en charge de la  gestion des droits. 
L’environnement de travail s’élargit : les professionnels de la gestion de l’information travaillent au quotidien avec les autres métiers de l’entreprise. Chargés de créer des plateformes de diffusion, de plus en plus souvent collaboratives et de former les contributeurs et les utilisateurs de ces plateformes, ils doivent bien connaître le langage et le métier de ceux-ci. Responsables de la négociation et du suivi des budgets, des abonnements, ils doivent comprendre la logique des services d’achat et des services comptables. Responsables de l’application du droit de l’information et participant à  la rédaction de contrats, ils collaborent avec les services juridiques. Responsables de bases de données documentaires, de systèmes d’archivage numérique, de portails, de sites web, ils doivent comprendre et se faire comprendre des services informatiques.

Les communications sont également plus fréquentes avec l’extérieur de l’entreprise : travail en réseau d’une part, avec des prestataires extérieurs d’autre part. Ce qui conduit les professionnels de la gestion de l’information à représenter leur entreprise à l’extérieur et à participer à la communication institutionnelle de celle-ci.
Traduite en terme de compétences, cette polyvalence et cette évolution rapide exigent de la part des professionnels de développer et de mettre à jour en continu  leurs savoirs, savoir-faire et savoir-être. Professionnels de la recherche d’informations et de la veille, ils savent comment faire. Les sites web, les fils RSS, les journées d’études, les formations continues, les formations en ligne, la validation des acquis de l’expérience, les publications professionnelles sont nombreux. Les référentiels des métiers et des compétences sont là pour aider chacun à faire un bilan de ses acquis et à établir sa stratégie.

Il va sans dire que ces référentiels eux même doivent être actualisés en continu. C’est ce que l’ADBS entend faire, avec l’appui de tous ses membres :  sans attendre la version collaborative sur son nouveau site en juin prochain, l’association a mis en ligne les fiches des deux référentiels avec la possibilité de déposer des remarques et propositions. 
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